
   

 Aussac-Vadalle, le 02 mars 2021 

 

 

 

 

 

Objet : Intervention du CCAS 

Nombre d’ayant droit : 1 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

En raison de la crise sanitaire le conseil d’administration du CCAS a dû se résoudre à 

annuler le traditionnel repas annuel que nous organisons depuis plusieurs années. Afin de 

maintenir le lien avec les bénéficiaires de l’action sociale sur la commune, nous avons décidé 

d’organiser pour 2021 une distribution de colis gourmands constitués de produits charentais. 

Pour la bonne organisation de cette nouvelle action nous avons été contraints de 

réserver cette distribution uniquement aux habitants de la commune qui ont, ou aurons, 70 ans 

dans l’année ainsi qu’aux personnes fragiles et isolées de plus de 65 ans. 

 

 Vous aurez la possibilité de recevoir à domicile votre colis gourmand ou de le retirer 

en mairie selon des horaires qui vous seront communiquées ultérieurement. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner le coupon de validation ci-

dessous ou de prendre contact avec le secrétariat de la mairie aux heures d’ouverture afin de nous 

faire part de vos choix. 

 

Recevez, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

 

 Le Président du CCAS 

 Gérard LIOT 

 

 

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Inscription au colis gourmand 

 mars 2021 
 

Nom   _____________________ 

 

Prénom  ____________________ 

 

Souhaite recevoir un colis gourmand  *        Ne souhaite pas recevoir un colis gourmand  * 

 

 je souhaite le recevoir à mon domicile   je viendrai le retirer en mairie 

 

 

* Rayer la mention inutile 
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